
Ecole élémentaire de Creuzier-le-Vieux 
Conseil d’école du mardi 27 février 2018 (17h 19h) 

Membres présents :  
Madame Bouillon, adjointe, Madame Sabatier, conseillère municipale.  
COTTIN Joffrey, MARQUIS Hervé, AUROY Karine, GARNIER Claudine, VINCENT Emmanuelle, CARPENTIER 
Marylène, M. DAUPHIN Jean-Michel parents d’élèves 
Mesdames Yilmazoglu, Meunier, Marquet, Bernoud, enseignantes, Monsieur Tabutin directeur. 
M. Laubepin DDEN 
 
Membres excusés :  
M. Le Maire, Mme Kheïra BOUCHEMA  Inspectrice de l'Education Nationale de Vichy 1,  
Mme Rabet DDEN,   
Mme Blanchet, Chabanon, Marquet enseignantes (stage pédagogique) 
Mmes DOUARRE Valérie, GARNIER Claudine, parents d’élèves 
 
Approbation du compte rendu du conseil d'école du  7/11/2017 
Prévisions d’effectifs : 
L'année prochaine 31 élèves devraient partir en 6ème, 29 arrivent de la grande section. L'effectif prévu est donc de 151 
élèves pour la rentrée 2018 sachant qu’il y a toujours des inscriptions et des départs au mois de juin.  
 
Coopérative scolaire 
Compte photos 

 Vente coût 

 2697 1925 

Bénéfice 772  

 
Fonctionnement : 
La demande de budget pour l’année prochaine : 

1. Fonctionnement : 
Allocation scolaire demandée : 151 élèves : 151x43 = 6493 €uros soit 1 € de plus qu'en 2017/2018 par élève 

 
Achat manuel scolaire : 350 € 

 Achat matériel de sport : 600 € 
 Chaises : 360 € 
À verser sur la coop 

Allocation affranchissement : 100 € 
Allocation de BCD : 450 € (achat livres et périodiques) 
Déplacement car : 700 € (100 par classe) 
 
Allocation informatique : 0 € Comme nous avons acheté avec restant du budget de l’année passée du matériel info 
nous aimerions que la somme de 600 € soit transférée sur l’allocation de fonctionnement ou d’équipement de 
matériel et servira pour l’achat de matériel sportif. 

 
Nous demanderions une subvention de 700 € pour les déplacements en car pour l’année prochaine. 
 

2. Les travaux 
Réfection de la cour de l’école ? 
Pose d’un nouveau sol dans la classe de Mme Chabanon 
Changement de la porte marron qui donne sur la rue de la Mairie. 
Mettre du liège pour l'affichage chez Mme Marquet et Mme Bernoud. 
 
Personnel de l’école. 
Melle Cathy Martelin effectue un service civique au sein de l’école depuis la rentrée de janvier 2018.  
 
Les nouveaux horaires de l’école : 
Pour l’année scolaire prochaine, le conseil municipal a voté les horaires suivants pour les 2 écoles.  
Ils ne seront officiels que sous condition d’approbation de ceux-ci par le M. le Directeur Académique des services de 
l’éducation nationale. 
Matin 8h45 11h45  13h30  15h45  mercredi 8h45 11h45 
 
Natation scolaire 
Les élèves de CM2 ont eu droit en début de janvier à 4 séances à la piscine de Bellerive sur Allier. 
Les élèves de CE2 et de Cp iront à la piscine 2 fois par semaine à partir du 22 mai.  
Cette activité est financée par Vichy Communauté. 
 
 



PPMS 
Un exercice se déroulera en cette fin de trimestre. Les parents seront prévenus. 
 
Bulletins scolaires 
Depuis cette année, un bulletin scolaire informatisé (LSU livret scolaire unique) commun à toutes les écoles collèges et 
lycée est mis en place. Il laisse une part plus grande aux appréciations et ne permet pas de détailler les résultats comme 
nous le faisions jusqu’à maintenant (c’est à dire coder A B C ou D pour chaque évaluation).  
Ce bulletin sera remis semestriellement fin janvier et mis juin. 
Il y a parfois des erreurs sur les noms et adresses des parents. Dans ce cas les parents peuvent corriger ce qui me 
permet de rectifier les données informatiques. 
 
Les projets : 
Projet Afrique : 
Un projet autour de chants, de danses et de contes sur l’Afrique se met en place. Les enseignants seront aidés par un 
professionnel.  
 
Fête de l’école 
Elle aura lieu le vendredi 8 juin à 18h à la salle des fêtes de la commune. Elle prendra la forme d’un petit spectacle suivi 
d’une kermesse avec des jeux qui seront installés dans la salle des fêtes avec attribution de lots.  
Si vous disposez d’objets publicitaires ceux-ci seront acceptés avec bienveillance. 
Il y aura vente de gâteaux et buvette comme pour les fêtes précédentes. 
 
Collège 
Le mardi 6 mars à 18h un ou plusieurs membres de la direction viendront présenter aux parents des élèves de CM2 le 
collège de Cusset. 
Les élèves de CM2 vont passer une journée entière au collège Maurice Constantin Weyer de Cusset. 
Ils assisteront à des cours comme des élèves de 6ème. Cette visite entre dans le cadre d’une journée d’école obligatoire 
même si l’élève ne sera pas inscrit à ce collège. Elle permet aux futurs élèves de 6ème d’avoir une idée du fonctionnement 
du collège. 
 
Nous avons travaillé ou allons travailler sur le harcèlement et la violence dans chacune des classes de l’école. Un 
membre du RASED pourra intervenir dans une classe. 
 
Questions diverses : 
 
M. Marquis propose d’intervenir dans les classes dans le cadre d’apprendre à porter secours. Les enseignants sont 
favorables à cette proposition.  
 
Le directeur, JJ Tabutin 


